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Description

[0001] L'invention concerne généralement les instal-
lations de traitement thermique et en particulier une sta-
tion d'égouttage destinée à égoutter des charges à trai-
ter telles que des pièces métalliques provenant d'un bac
de refroidissement contenant un bain liquide.
[0002] L'invention concerne également une installa-
tion de traitement thermique comportant notamment au
moins un four ayant une ouverture vers le bas et au
moins un bac de refroidissement ayant une ouverture
vers le haut, le four et le bac pouvant être amenés en
position superposée par un mouvement relatif de l'un
par rapport à l'autre de sorte que l'ouverture du four
puisse venir en regard de l'ouverture du bac, des
moyens de transfert des charges entre le four et le bac,
l'installation comprenant en outre une telle station
d'égouttage.
[0003] Une installation de traitement thermique telle
que définie ci-dessus et comportant au moins un four
ouvert vers le bas, désigné généralement four à cloche,
et un bouchon de fermeture est déjà connue par exem-
ple du document EP-A-0 296 102.
[0004] Dans les installations de traitement thermique
du type de celle décrite dans le document EP-A-0 296
102 et présentant des bacs de refroidissement ou de
trempe ouverts vers le haut et contenant un milieu de
trempe liquide, et il est nécessaire d'égoutter la charge
traitée sortant du bac avant de la transférer ailleurs, par
exemple vers une autre station de traitement.
[0005] En effet, les milieux de trempe tels que des hui-
les, des sels fondus, sont souvent hautement polluants
et il convient d'éviter que ces derniers n'entrent en con-
tact avec certains éléments de l'installation.
[0006] A cet effet, les charges sont généralement éle-
vées au-dessus du milieu de trempe à l'aide de moyens
élévateurs et la charge peut alors s'égoutter dans le bac
de refroidissement pendant un temps désiré.
[0007] Cette opération d'égouttage présente l'incon-
vénient de mobiliser le bac de refroidissement pendant
la durée d'égouttage, qui est sensiblement du même or-
dre de grandeur que la durée d'une trempe, interdisant
ainsi toute autre trempe dans ce bac pendant l'égoutta-
ge. Par ailleurs on a constaté qu'un tel égouttage pou-
vait conduire à des pertes de productivité de l'ordre de
30%.
[0008] Ainsi, l'invention a pour but principal de remé-
dier aux inconvénients de l'art antérieur susmentionné
en fournissant une station d'égouttage qui permette de
façon simple et économique de récupérer le produit de
l'égouttage sans avoir à mobiliser un bac de refroidis-
sement et ainsi d'augmenter de façon significative le
rendement des installations de traitement thermique les
comprenant.
[0009] La station d'égouttage selon l'invention a éga-
lement pour but d'éviter une pollution de l'environne-
ment immédiat par les vapeurs et émanations qui se dé-
gagent des charges lors de l'opération d'égouttage.

[0010] L'invention a également pour but de fournir
une installation de traitement thermique du genre indi-
qué plus haut, dans laquelle est intégrée une station
d'égouttage pour permettre une exploitation optimale
des capacités de production des éléments qui la com-
pose.
[0011] A cet effet l'invention a pour objet une station
d'égouttage destinée à égoutter des charges à traiter
telles que pièces métalliques provenant d'un bac de re-
froidissement contenant un bain liquide, caractérisée en
ce qu'elle comprend une enceinte ayant une ouverture
d'entrée ouverte vers le bas et permettant le charge-
ment et le déchargement de ladite enceinte avec lesdi-
tes charges sur des moyens d'ancrage, en ce que ladite
enceinte comprend des moyens d'obturation de ladite
ouverture d'entrée ménagés plus bas que les charges
ancrées et en ce que lesdits moyens d'obturation com-
prennent un collecteur de liquide d'égouttage.
[0012] Grâce à ces caractéristiques, la station
d'égouttage permet d'une part de collecter de façon
autonome le milieu de trempe s'écoulant de la charge
qui est en cours d'égouttage et d'autre part de confiner
les émanations et vapeurs se dégageant de ces char-
ges. On limite ainsi de façon importante le risque de pol-
lution de l'environnement de l'installation. Le bac de re-
froidissement est donc immédiatement disponible pour
la trempe d'une autre charge dès que le transfert de la
charge précédente trempée dans la station d'égouttage
a été effectué.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens d'obturation comprennent un tiroir mobile selon
une direction parallèle au plan de ladite ouverture d'en-
trée et permettant ainsi son dégagement latéral, ledit ti-
roir comprenant ledit collecteur.
[0014] L'utilisation de moyens d'obturation compre-
nant un tiroir permet de déplacer le collecteur de liquide
selon un plan horizontal et ainsi de diminuer considéra-
blement les risques de perte du liquide collecté lors des
mouvements d'ouverture et de fermeture de la station
d'égouttage. Par ailleurs cette structure en tiroir est
compacte et par conséquent n'augmente pas de façon
désavantageuse l'encombrement de la station d'égout-
tage.
[0015] Selon un autre aspect, l'invention a pour objet
une installation de traitement thermique comprenant au
moins un four ayant une ouverture vers le bas et au
moins un bac de refroidissement ayant une ouverture
vers le haut, le four et le bac pouvant être amenés en
position superposée par un mouvement relatif de l'un
par rapport à l'autre de sorte que l'ouverture du four
puisse venir en regard de l'ouverture du bac, des
moyens de transfert une charge entre le four et le bac,
caractérisée en ce qu'elle comprend en outre une sta-
tion d'égouttage comportant une enceinte ayant une
ouverture d'entrée ouverte vers le bas et permettant le
chargement, notamment à partir du bac de refroidisse-
ment, et le déchargement de ladite enceinte avec ladite
charge sur des moyens d'ancrage, ladite enceinte com-
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prenant des moyens d'obturation de ladite ouverture
d'entrée, ménagés plus bas que la charge ancrée, et
lesdits moyens d'obturation comprennent un collecteur
de liquide d'égouttage.
[0016] Une telle installation de traitement thermique
permet d'éviter une immobilisation du bac de refroidis-
sement au dessus duquel s'opère normalement l'égout-
tage des charges dans les installations de l'art antérieur
et ainsi d'optimiser l'utilisation de l'installation en ren-
dant ces bacs immédiatement disponible pour la trempe
de nouvelles charges.
[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de modes de réalisation de l'inven-
tion donnés à titre purement illustratif et non limitatif, cet-
te description étant faite en liaison avec les dessins
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d'une station
d'égouttage selon l'invention avec ses moyens
d'obturation représentés en position ouverte et fer-
mée;

- la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne II-II
la figure 1 montrant les moyens d'ancrage de la
charge dans la station d'égouttage selon l'invention,
la charge étant représentée dans deux positions
distinctes, où elle est respectivement introduite
dans la station d'égouttage et ancrée dans cette
dernière;

- la figure 3 est une vue en coupe représentant une
installation de traitement thermique montrant un
bac de refroidissement placé au dessous d'une sta-
tion d'égouttage selon l'invention;

- la figure 4 est une vue d'une variante de l'installation
de traitement thermique représentée à la figure 3, et

- la figure 5 est une vue en élévation d'une installation
de traitement thermique selon la figure 3, montrant
également un four de traitement thermique.

[0018] En se référant tout d'abord aux figures 1 à 3,
on voit une station d'égouttage selon l'invention, dési-
gnée par la référence numérique générale 1. Cette sta-
tion d'égouttage 1 est destinée à égoutter une charge 2
formée par une pièce ou un ensemble de pièces métal-
liques à traiter provenant d'un bac de refroidissement 4
ayant une ouverture vers le haut (figure 3) et contenant
un bain B. La charge est disposée sur un plateau-sup-
port 6 réalisé par exemple sous la forme d'une grille ri-
gide plane alvéolée.
[0019] La station d'égouttage 1 comprend une en-
ceinte 8 suspendue par des moyens de suspension 10
à une structure de support 12. L'enceinte 8 présente une
ouverture d'entrée 14 débouchant vers le bas et permet-
tant le chargement et le déchargement de l'enceinte 8
depuis le dessous de la station 1, typiquement à partir
du bac de refroidissement 4.
[0020] Dans le cadre de l'invention et dans la descrip-
tion et les revendications qui suivent on entend par "en-

ceinte" tout volume dans lequel la charge est reçue en-
tièrement ou partiellement, ce volume n'étant pas né-
cessairement délimité par des parois continues. Par
exemple, un cadre suspendu à la structure de support
par l'intermédiaire de quatre colonnes à ses quatre
coins défini une enceinte au sens de la présente inven-
tion.
[0021] Dans la partie inférieure de l'enceinte 8 sont
prévus des plots de retenue 16 qui font saillie à partir
de la paroi intérieure 18 de l'enceinte 8. Ces plots 16
confèrent à l'ouverture d'entrée 14 un contour circulaire
intenté dans l'exemple illustré. Le plateau-support 6 pré-
sente sensiblement un contour complémentaire et des
dimensions légèrement inférieures à celles de l'ouver-
ture d'entrée 14 afin que le plateau puisse passer sans
encombre avec la charge 2 à travers l'ouverture 14. Ain-
si, le plateau-support 6 muni de la charge 2 peut être
introduit dans l'ouverture 14 par l'intermédiaire de
moyens élévateurs ME, par exemple solidaire du bac
de refroidissement 4, alors qu'il se trouve dans une pre-
mière position (représentée en trait interrompu à la figu-
re 2) dans laquelle le plateau-support est orienté paral-
lèlement à l'ouverture 14. Une fois que la partie la plus
basse du plateau se trouve un peu plus haut que les
plots 16, le plateau-support peut pivoter autour de son
axe central X-X d'une distance angulaire β déterminée
sous l'effet d'un actionneur (non représenté) et être
amené dans une deuxième position (représentée en
trait fort à la figure 2) dans laquelle des parties 20 du
plateau se trouvent superposées aux plots 16. A cet ins-
tant, les moyens élévateurs peuvent s'abaisser et les
parties 20 peuvent reposer chacune sur un des plots 16.
Ces plots de retenue 16 servent de moyens d'ancrage
de la charge 2 et supportent ainsi le plateau-support 6
muni de la charge 2 au cours de l'opération d'égouttage.
Le déchargement de l'enceinte 8 s'effectue simplement
en répétant le procédé ci-dessus de manière inverse.
[0022] Il va de soi que d'autres moyens peuvent être
envisagés pour assurer l'ancrage du plateau-support
dans l'enceinte, on pourrait par exemple prévoir de sus-
pendre le plateau-support 6 dans l'enceinte 8.
[0023] L'enceinte 8 comprend en outre des moyens
d'obturation 22 de l'ouverture d'entrée 14. Ces moyens
d'obturation 22 sont disposés dans une partie inférieure
de la station d'égouttage et plus particulièrement dans
une partie de la station qui se trouve en dessous de la
charge à égoutter. Ces moyens 22 comprennent un tiroir
24 ayant une cavité dans laquelle le liquide d'égouttage
est collecté. Le tiroir 24 est mobile selon une direction
parallèle au plan de l'ouverture d'entrée entre deux po-
sitions extrêmes, respectivement une position fermée
(représentée en trait fort à la figure 1) dans laquelle la
cavité du tiroir se trouve en regard de l'ouverture 14 et
une position ouverte (représentée en trait interrompu à
la figure 1) dans laquelle le tiroir est dégagé latérale-
ment et libère l'accès à l'ouverture 14.
[0024] Le tiroir 24 coulisse, par l'intermédiaire de ga-
lets 26 solidaires du tiroir, le long de deux glissières pa-
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rallèles 28 (une seule étant visible à la figure 1) qui
s'étendent de part et d'autre de l'ouverture 14. Les glis-
sières 28 sont solidaires de l'enceinte 8 et peuvent être
formées typiquement de deux profilés à section en "C",
la branche supérieure du "C" étant fixée par exemple
par soudage sur une paroi inférieure de l'enceinte 8 et
les galets 26 circulant sur la face supérieure de la bran-
che inférieure du "C".
[0025] Dans l'exemple de réalisation illustré, le tiroir
24 est mis en mouvement par un actionneur 30. Ce der-
nier peut être avantageusement être formé d'un vérin à
commande hydraulique dont le cylindre est fixé à l'en-
ceinte 8 et dont l'extrémité de la tige est fixée au tiroir.
Ainsi, l'ouverture 14 peut être dégagée et fermée sans
intervention manuelle d'un opérateur.
[0026] Le fond 32 de la cavité du tiroir 24 est incliné
pour permettre l'écoulement du liquide d'égouttage vers
une région la plus basse du fond dans laquelle est prévu
un orifice relié à une vanne de vidange 34. Dans l'exem-
ple illustré, le fond présente la forme d'un entonnoir for-
tement évasé, mais il est bien entendu que l'on pourrait
envisager toute autre forme de fond assurant la même
fonction de drainage d'un liquide vers un point particu-
lier.
[0027] A la figure 4, on a représenté une installation
de traitement thermique telle que représentée à la figure
3, dans laquelle la station d'égouttage 1 n'est pas fixe
par rapport à sa structure de support mais peut être dé-
placée selon une direction Y-Y à partir d'une première
position (représentée en trait fort) dans laquelle elle se
trouve au dessus du bac de refroidissement vers une
deuxième position (représentée en trait interrompu)
dans laquelle elle est dégagée latéralement et libère
l'accès au bac de refroidissement. Dans ce cas, les
moyens de suspension de la station d'égouttage sont
par exemple relié à des galets 36 qui cheminent sur
deux rails parallèles 38 comme cela est représenté
schématiquement à la figure.
[0028] Selon une variante (non représentée) de l'ins-
tallation représentée à la figure 4, la station d'égouttage
1 peut être en outre mobile selon un autre axe perpen-
diculaire à l'axe Y-Y au-dessus du bac de refroidisse-
ment.
[0029] En se référant maintenant à la figure 5, on voit
comment la station d'égouttage 1 peut être intégrée
dans une installation de traitement thermique compre-
nant un four à cloche 40 classique ayant une ouverture
vers le bas et un bac de refroidissement 4. Comme cela
ressort de la figure, la station d'égouttage 1 et le four 40
sont en position supérieure et le bac de refroidissement
4 est en position inférieure. Dans le mode de réalisation
illustré, la station d'égouttage 1 et le four 40 sont fixes
l'un par rapport à l'autre et le bac de refroidissement 4
est monté sur des roulettes 42 et par conséquent mobile
en dessous de la ligne formée par le four et la station
d'égouttage. Bien entendu l'inverse pourrait être envi-
sagé. Aussi dans ce contexte, la station d'égouttage
mobile selon un axe Y-Y représentée à la figure 4 ainsi

que la variante dans laquelle la station d'égouttage est
mobile selon deux axes perpendiculaires trouvent une
application avantageuse.
[0030] La station d'égouttage intégrée dans l'installa-
tion représentée à la figure 5 peut être utilisée de la fa-
çon suivante. La charge 2 est chargée dans l'enceinte
du four 40 par des moyens de transfert classiques (non
représentés) en vu d'un chauffage à une température
de trempe déterminée. Le bac de trempe 4 est ensuite
déplacée en dessous du four 40. Le four est alors ouvert
et les moyens élévateurs ME viennent transférer la
charge 2 du fours 40 vers le bain de refroidissement B.
Dès que l'opération de trempe de la charge 2 est termi-
née, le bac de refroidissement 4 est placé sous la station
d'égouttage 1 de sorte que l'ouverture du bac se trouve
sensiblement en regard du tiroir 24 ou de l'ouverture
d'entrée 14 de l'enceinte 8. L'actionneur 30 du tiroir 24
est alors commandé pour dégager l'ouverture d'entrée
14. Dès que l'ouverture 14 est dégagée, la charge 2
trempée qui doit être égouttée est introduite et ancrée
dans l'enceinte 8 à l'aide de moyens élévateurs ME et
des moyens d'ancrage 16 comme cela a déjà été décrit
plus haut. Le bac de refroidissement 4 est alors encore
au-dessous de l'ouverture 14 et collecte une partie du
liquide d'égouttage au cours du transfert de la charge
du bac vers l'enceinte. La charge 2 étant convenable-
ment ancrée, l'actionneur 30 du tiroir 24 est commandé
pour fermer l'ouverture d'entrée 14. La cavité du tiroir
se trouve alors au-dessous de la charge 2 et récupère
ainsi le liquide de trempe qui s s'écoule de la charge 2.
Le liquide récupéré est ensuite vidangé ultérieurement
après l'achèvement de l'opération d'égouttage par la
simple ouverture de la vanne 34. Ainsi, dès que le tiroir
24 est fermé, le bac de refroidissement et/ou la station
d'égouttage peuvent être dégagés afin de rendre le bac
de refroidissement 4 immédiatement disponible pour
une nouvelle opération de trempe.
[0031] On notera que selon une variante de réalisa-
tion non représentée, la station d'égouttage peut com-
prendre des moyens d'évacuation des vapeurs se dé-
gageant de la charge vers des moyens de traitement
tels que des filtres, colonnes de lavage ou analogues.
[0032] L'installation qui vient d'être décrite comprend
un four 40, un bac de refroidissement 4 et une station
d'égouttage 1 mais il va de soi qu'une telle installation
pourrait comprendre plusieurs de chacun de ces élé-
ments.

Revendications

1. Station d'égouttage (1) destinée à égoutter des
charges (2) à traiter telles que des pièces métalli-
ques provenant d'un bac de refroidissement (4)
contenant un bain, ladite station étant caractérisée
en ce qu'elle comprend une enceinte (8) ayant une
ouverture d'entrée (14) ouverte vers le bas et per-
mettant le chargement et le déchargement de ladite

5 6



EP 0 805 218 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

enceinte (8) avec lesdites charges (2) sur des
moyens d'ancrage (16), en ce que ladite enceinte
(8) comprend en outre des moyens d'obturation
(22) de ladite ouverture d'entrée (14) ménagés plus
bas que les charges (2) ancrées et en ce que lesdits
moyens d'obturation (22) comprennent un collec-
teur de liquide (24) d'égouttage.

2. Station d'égouttage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens d'obturation (22) com-
prennent un tiroir mobile (24) selon une direction
parallèle au plan de ladite ouverture d'entrée (14)
et permettant ainsi son dégagement latéral.

3. Station d'égouttage selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que ledit tiroir (24) coulisse sur des
glissières (28) parallèles solidaires de ladite encein-
te (8).

4. Station d'égouttage selon la revendication 3, carac-
térisée en ce qu'elle comprend en outre un action-
neur (30) relié d'une part à ladite enceinte (8) et
d'autre part audit tiroir (24) afin de engager ledit ti-
roir dans ladite ouverture d'entrée (14) et de l'en dé-
gager.

5. Station d'égouttage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit collecteur (24) comprend une
vanne de vidange (34) disposés au bas dudit col-
lecteur.

6. Station d'égouttage selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce qu'elle com-
prend des moyens d'évacuation des vapeurs se dé-
gageant des charges vers des moyens de traite-
ment.

7. Installation de traitement thermique comprenant au
moins un four (40) ayant une ouverture vers le bas
et au moins un bac de refroidissement (4) ayant une
ouverture vers le haut, le four et le bac pouvant être
amenés en position superposée par un mouvement
relatif de l'un par rapport à l'autre de sorte que
l'ouverture du four (40) puisse venir en regard de
l'ouverture du bac, des moyens de transfert d'une
charge (2) entre le four et le bac, caractérisée en
ce qu'elle comprend en outre une station d'égout-
tage comportant une enceinte (8) ayant une ouver-
ture d'entrée (14) ouverte vers le bas et permettant
le chargement, notamment à partir du bac de refroi-
dissement, et le déchargement de ladite enceinte
(8) avec ladite charge sur des moyens d'ancrage
(16), ladite enceinte comprenant des moyens d'ob-
turation de ladite ouverture ménagés plus bas que
la charge (2) ancrée et lesdits moyens d'obturation
comprennent un collecteur (24) de liquide d'égout-
tage.

8. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 7, caractérisée en ce que la station d'égout-
tage (1) comme le four (40) est position supérieure
de l'installation.

9. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 7 ou 8, caractérisée en ce que la station
d'égouttage est conforme à celle définie dans l'une
des revendications 2 à 7.

10. Installation de traitement thermique selon l'une des
revendications 7 à 9, caractérisée en ce la station
d'égouttage, les fours (40) et les bacs (4) sont mo-
biles les uns par rapport aux autres.

Patentansprüche

1. Abtropfstation (1) zum Abtropfenlassen von zu be-
handelnden Chargen (2), wie etwa Metallteile, die
von einem ein Bad enthaltenden Abkühlungsgefäß
(4) kommen, wobei die Station dadurch gekenn-
zeichnet ist, daß sie einen Behälter (8) aufweist, der
eine nach unten offene Einlaßöffnung (14) besitzt
und das Be- und Entladen des Behälters (8) mit den
Chargen (2) auf Verankerungsmitteln (16) ermög-
licht, daß der Behälter (8) außerdem Verschlußmit-
tel (22) für die Einlaßöffnung (14) aufweist, die wei-
ter unten als die verankerten Chargen (2) angeord-
net sind, und daß die Verschlußmittel (22) einen Ab-
tropfflüssigkeitssammler (24) umfassen.

2. Abtropfstation nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Verschlußmittel (22) einen Schie-
ber umfassen, der in einer Richtung parallel zur Ein-
laßöffnung (14) beweglich ist und somit sein Öffnen
in seitlicher Richtung ermöglicht.

3. Abtropfstation nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Schieber (24) auf parallelen Gleit-
schienen (28) gleitet, die mit dem Behälter (8) fest
verbunden sind.

4. Abtropfstation nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, daß sie außerdem einen Betätiger (30)
aufweist, der einerseits mit dem Behälter (8) und
andererseits mit dem Schieber (24) verbunden ist,
um den Schieber mit der Einlaßöffnung (14) in Ein-
griff und außer Eingriff zu bringen.

5. Abtropfstation nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Sammler (24) ein Entleerungs-
ventil (34) aufweist, das an seiner Unterseite ange-
ordnet ist.

6. Abtropfstation nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, daß sie Mittel aufweist,
die Dämpfe, die von den Chargen freigesetzt wer-
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den, an Behandlungsmittel abführen.

7. Wärmebehandlungsanlage, die wenigstens einen
Ofen (40) mit einer nach unten gerichteten Öffnung
und ein Abkühlungsgefäß (4) mit einer nach oben
gerichteten Öffnung, wobei der Ofen und das Gefäß
durch eine Bewegung relativ zueinander in eine
übereinanderliegende Position gebracht werden
können, so daß die Öffnung des Ofens (40) in eine
Position gegenüber der Öffnung des Gefäßes ge-
langen kann, sowie Mittel zum Transportieren einer
Charge (2) zwischen dem Ofen und dem Gefäß um-
faßt, dadurch gekennzeichnet, daß sie außerdem
eine Abtropfstation umfaßt, die einen Behälter (8)
mit einer nach unten offenen Einlaßöffnung (14), die
das Beladen, insbesondere vom Abkühlungsgefäß,
sowie das Entladen des Behälters (8) mit der Char-
ge auf Verankerungsmitteln (16) ermöglicht, wobei
der Behälter Mittel zum Verschließen der Öffnung
aufweist, die weiter unten als die verankerte Charge
(2) angeordnet sind, und die Verschlußmittel einen
Abtropfflüssigkeitssammler (24) umfassen.

8. Wärmebehandlungsanlage nach Anspruch 7, da-
durch gekennzeichnet, daß die Abtropfstation (1)
wie der Ofen (40) über der Anlage angeordnet ist.

9. Wärmebehandlungsanlage nach Anspruch 7 oder
8, dadurch gekennzeichnet, daß die Abtropfstation
der in einem der Ansprüche 2 bis 7 definierten ent-
spricht.

10. Wärmebehandlungsanlage nach einem der An-
sprüche 7 bis 9, dadurch gekennzeichnet, daß die
Abtropfstation, die Öfen (40) und die Gefäße (4) re-
lativ zueinander beweglich sind.

Claims

1. Draining station (1) intended to drain charges (2) to
be treated such as metal parts originating from a
cooling vat (4) containing a bath, said station being
characterised in that it includes an enclosure (8)
having a inlet opening (14) open towards the bottom
and allowing said enclosure (8) to be loaded and
unloaded with said charges (2) on anchoring means
(16), in that said enclosure (8) further includes
means (22) for blocking said inlet opening (14) ar-
ranged lower than the anchored charges (2) and in
that said blocking means (22) include a basin (24)
for the draining liquid.

2. Draining station according to claim 1, characterised
in that the blocking means include a drawer (24)
which is moveable along a direction parallel to the
plane of said inlet opening (14) and thus allowing
the lateral clearance thereof.

3. Draining station according to claim 2, characterised
in that said drawer (24) slides on parallel slide bars
(28) secured to said enclosure (8).

4. Draining station according to claim 3, characterised
in that it further includes an actuator (30) connected
on the one hand to said enclosure (8) and on the
other hand to said drawer (24) in order to engage
said drawer in said inlet opening (14) and to release
it therefrom.

5. Draining station according to claim 1, characterised
in that said basin (24) includes an emptying valve
(34) arranged at the bottom of said basin.

6. Draining station according to any of claims 1 to 5,
characterised in that it includes exhaust means for
vapours being released from the charges towards
the treatment means.

7. Heat treatment installation including at least a fur-
nace (40) having an opening towards the bottom
and at least one cooling vat (4) having an opening
towards the top, the furnace and the vat being able
to be brought in to a superposed position by moving
one in relation to the other, so that the opening of
the furnace (40) can face the opening of the vat,
means for transferring a charge (2) between the fur-
nace and the vat, characterised in that it further in-
cludes a draining station including an enclosure (8)
having an inlet opening (14) open towards the bot-
tom and allowing said enclosure (8) to be loaded,
in particular from the cooling vat, and unloaded with
said charge on anchoring means (16), said enclo-
sure including means for blocking said opening ar-
ranged lower than the anchored charge (2) and said
blocking means include a basin (24) for the draining
fluid.

8. Heat treatment installation according to claim 7,
characterised in that the draining station (1), like the
furnace (40), is positioned higher than the installa-
tion.

9. Heat treatment station according to claim 7 or 8,
characterised in that the draining station is accord-
ing to that defined in any of claims 2 to 7.

10. Heat treatment station according to any of claims 7
to 9, characterised in that the draining station, the
furnaces (40) and the vats (4) can be moved in re-
lation to each other.
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